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INTERET DE MOLECULES BIOLOGIQUES 

DANS LA LUTTE CONTRE METCALFA PRUINOSA 
 

 
 
 
 
I – CONTEXTE DE L'ACTION 
 
Metcalfa pruinosa est un insecte ravageur très polyphage (haies, jardins, maraîchage, 
arboriculture, viticulture, etc...), en extension depuis quelques années dans le Sud-est de la 
France et en Corse notamment. Ses dégâts se manifestent par l'apparition parfois importante de 
fumagine, suite au miellat qu'il produit, ainsi que par un affaiblissement des plantes. Si à ce jour 
aucun produit n'est homologué contre Metcalfa, il semble néanmoins que l'utilisation 
d'insecticides chimiques freine considérablement sa progression. 
 
Une des réponses biologiques consiste à introduire un parasite larvaire (Neodryinus typhlocybae) 
dans les zones concernées. Un programme est d'ailleurs en cours sur l'île : lâchers effectués en 
1999 et 2000, et à venir sur une plus grande échelle à partir de 2003. 
Mais en attendant que cette alternative porte ses fruits (soit une dizaine d'années minimum) et 
afin de répondre aux problèmes rencontrés chez les producteurs, il nous a semblé intéressant 
d'étudier, dès la campagne 2000, les effets sur Metcalfa de 2 molécules biologiques: la roténone, 
insecticide « bio » de référence, et un pyrèthre naturel.  
 
 
II – PROGRAMME MIS EN OEUVRE 
 
En 2002, nous avons reconduit cet essai en testant l'opportunité d'une intervention précoce. 
 

Tableau N°1 : programme de traitement sur la parcelle d'essai 
 
 

Spécialités Composition Firme Dose Dates de traitement 

Karaté Vert (référence 
chimique) 50g/l lambda-cyhalothrine Sopra 0,25 l/ha 31 mai 

24 mai  - 31 mai 
Roténobiol 66.6 g/l roténone Samabiol 3 l/ha 

31 mai – 07 juin

24 mai  - 31 mai 
« P.V » 25%  pyrèthre naturel Copyr s.p.a. 1,5 l/ha 

31 mai – 07 juin

Témoin Non traité   

 
 
L'essai a été mis en place à Casamozza (Haute Corse) sur hybride 7120C (gobelet – 4230 
ceps/ha) selon un dispositif en blocs à 4 répétitions avec témoins imbriqués. Les parcelles 
élémentaires sont composées de 4 rangs de 10 souches. 
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Les pulvérisations sont réalisées face par face avec un pulvérisateur à dos débitant 200 l/ha, en 
fin de journée en raison de la photosensibilité des molécules étudiées. Les dates de traitements 
sont indiquées dans le tableau N°1. 
 
 
 
Les larves de Metcalfa sont dénombrées sur 50 feuilles par parcelle élémentaire, observées sur 
les rangs centraux. Les comptages s'échelonnent du 24 mai au 20 juin 2002, suivi d'un contrôle 
d'attaque sur grappes, le 29 juin. 
 
Coût approximatif d’une intervention (HT/ha): 

- Karaté Vert : 16 € 
- Roténobiol : 70 € 
- ‘’ P.V ‘’ : 57 € 

 
 
III – RESULTATS 
 
Les populations de Metcalfa pruinosa sur la parcelle expérimentale sont en augmentation depuis 
plusieurs années (l'exploitant des vignes n'utilise jamais d'insecticides). Cet insecte présente 
une seule génération par an, et sa dynamique est proche de celle de Scaphoïdeus titanus. 
 
Le graphique N°1 représente les recensements de larves réalisés sur feuilles, mais ne tient pas 
compte des migrations de cet insecte dans la plante (passage progressif, courant juin, des 
feuilles vers la grappe). 

Graphique n°1: Evolution des populations de M. pruinosa et 
S.titanus (2002)
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Les résultats de l'essai sont représentés dans le tableau et les graphiques suivants. Une analyse 
de variance, suivie du test de Newman et Keuls, permet de comparer les moyennes. 
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Tableau N° 2: 
 

Nombre de larves de Metcalfa pour 200 feuilles

Témoin
date Nb/200f Nb/200f efficacité groupe Nb/200f efficacité groupe Nb/200f efficacité groupe Nb/200f efficacité groupe Nb/200f efficacité groupe

24-mai 191 167 ns 144 ns 211 ns 182 ns 179 ns
27-mai 176 169 ns 88 50% ns 179 ns 128 27% ns 140 ns
31-mai 400 381 ns 213 47% ns 348 ns 261 35% ns 375 ns
03-juin 325 5 98% B 57 82% A 84 74% A 88 73% A 107 67% A
07-juin 350 0 100% B 75 79% AB 80 77% AB 162 54% A 166 53% A
10-juin 354 0 100% B 92 74% A 79 78% A 164 54% A 129 64% A
14-juin 247 2 99% D 85 66% BC 50 80% C 171 31% A 126 49% AB
20-juin 55 2 96% C 32 42% AB 16 71% B 49 11% A 50 9% A

 (PV2)Karaté Vert Roténobiol 1 (R1) Roténobiol 2 (R2)  (PV1)

 
 

Graphique N°2 : 
 

Evolution des populations de M. pruinosa  (2002)
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→ Le pic des populations se situe à 200 larves pour 100 feuilles le 31 mai 2002. (Cette date 

correspond au renouvellement du traitement dit «précoce» et à la première application du 
traitement tardif). 
 

→ De façon inexplicable, après les traitements du 24 mai (Roténobiol 1 et ‘’ P.V ‘’ 1), les effets 
de choc de ces produits sont plutôt faibles. Ainsi dans l’ensemble, l'effet recherché 
initialement, à savoir un gain d'efficacité sur des populations plus jeunes par une 
intervention précoce, n'est pas obtenu. Ceci reste cependant à confirmer. 
 

→ D'autre part, comme les années précédentes, les larves de Metcalfa présentent plus de 
sensibilité à la roténone qu'au pyrèthre naturel. Dans l'ensemble, Roténobiol permet de 
contrôler 70-80% des individus pendant 2 à 3 semaines, tandis que ‘’ P.V ‘’ « seulement » 
50% à 70% pendant 2 semaines. Le Karaté Vert était ici mis à titre de référence chimique 
(une seule application le 31 mai). Contrairement à l'année passée, son efficacité reste 
maximale tout au long de l'essai. 
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→ Le contrôle d'attaque de Metcalfa sur grappes, fin juin, est le reflet des conclusions 
précédentes (voir graphique N°3 ci-dessous) : moindre efficacité dans le cas 
d'interventions trop précoces, meilleurs résultats pour Roténobiol par rapport à ‘’ P.V ‘’ . 

 
Graphique N° 3 : 

 

M. pruinosa:
% attaque des grappes le 26/06/2002
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IV – CONCLUSION 
 
Dans l'attente d'une régulation naturelle de Metcalfa pruinosa par son parasite (Neodryinus 
typhlocybae), le recours à des produits biologiques paraît intéressant (50% à 80% d'efficacité 
selon les molécules testées). Leurs efficacités ne sont cependant pas comparables à celle de la 
référence chimique (Karaté vert). 

 
La Roténone contrôle mieux ce ravageur que le pyrèthre naturel, grâce à un meilleur effet de 
choc et une rémanence plus longue. 
 
D'autre part, des interventions effectuées trop tôt, avant le maximum des populations larvaires, 
ne semblent pas bénéfiques (échelonnement des éclosions,...?). 
 
La lutte contre Metcalfa pruinosa reste difficile à raisonner et des études plus fines devraient 
permettre de mieux cibler ce ravageur ( dates de traitements, nombre d'applications, sensibilité 
des stades larvaires...). 
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EFFICACITE DE MOLECULES BIOLOGIQUES 
SUR LA CICADELLE DE LA FLAVESCENCE DOREE 

(Scaphoï deus titanus) 
– Influence des dates d'intervention - 

 
 
I – OBJECTIFS 
 
La flavescence dorée est une maladie grave qui épargne peu de régions. Dans les zones de lutte 
obligatoire définies par arrêtés préfectoraux, la viticulture biologique peut et doit avoir recours, 
depuis 2000, à la roténone. 
 
Les études entreprises par le CIVAM de la région corse, entre 1999 et 2001, ont montré les 
limites de la roténone et l'intérêt technique que présentait par contre un pyrèthre naturel, non 
homologué pour cet usage. 
 
L'essai mené en 2002, dans le cadre du groupe de travail "Flavescence dorée et viticulture 
biologique", se donne pour objectif de tester de nouveau ces molécules, en tentant d'améliorer 
les efficacités par des interventions plus précoces. 
 
 
II – PROGRAMME EXPERIMENTAL 
 

Tableau N°1 : Programme de traitement 

 

Spécialités Composition Firme Dose Dates de traitement modalité 
N° 

24 mai  - 31 mai 1 
Roténobiol 66.6 g/l roténone Samabiol 3 l/ha 

31 mai – 07 juin 2 

24 mai  - 31 mai 3 
‘’ P.V ‘’ 25%  pyrèthre naturel Copyr s.p.a. 1,5 l/ha 

31 mai – 07 juin 4 

Karaté Vert (référence 
chimique) 50g/l lambda-cyhalothrine Sopra 0,25 l/ha 31 mai 5 

Témoin Non traité    

 
Chaque modalité consiste en 2 applications (exceptée la référence chimique). 
Pour les modalités N°1 et N°3, l'objectif recherché est d'effectuer la deuxième application 
avant l'apparition des stades L3. 
 
L'essai a été mis en place sur hybride 7120C taillé en gobelet (densité de plantation : 
4230 ceps/ha). Il s'agit d'un dispositif en blocs à 4 répétitions avec témoins imbriqués. Les 
parcelles élémentaires sont composées de 4 rangs de 10 souches. 
Les rangs sont traités face par face (200 litres de bouillie par hectare) en fin de journée, à 
cause d'une éventuelle photosensibilité des produits. 
 
Les larves de Scaphoïdeus titanus sont dénombrées sur 50 feuilles par parcelle élémentaire, en 
différenciant leurs stades d’évolution. 
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III - RESULTATS 
 
Les résultats de l'essai sont représentés dans le tableau et les graphiques suivants. Une analyse 
de variance au seuil de 5%, suivie du test de Newman et Keuls, permet de comparer les moyennes 
obtenues. 
 

 

Tableau n°2: Nombre de larves de S.titanus pour 200 feuilles

Témoin
date Nb/200f Nb/200f efficacité groupe Nb/200f efficacité groupe Nb/200f efficacité groupe Nb/200f efficacité groupe Nb/200f efficacité groupe

24-mai 235 257 ns 203 ns 192 ns 229 ns 245 ns
27-mai 301 297 A 188 38% AB 259 A 154 49% B 307 A
31-mai 343 317 A 229 33% AB 306 A 205 40% B 296 A
03-juin 337 1 100% C 221 34% A 202 40% A 89 74% B 102 70% B
07-juin 355 0 100% C 203 43% A 213 40% A 86 76% B 122 66% AB
10-juin 261 0 100% C 177 32% A 189 28% A 79 70% B 52 80% B
14-juin 136 0 100% D 79 42% A 64 53% AB 38 72% BC 23 83% C
20-juin 101 0 100% D 61 40% A 60 41% A 22 78% B 6 94% C

Roténobiol 2 PV 2Karaté Vert Roténobiol 1 PV 1

 
 

Efficacité de différentes spécialités 
sur S. titanus (2002)
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− Les éclosions de Scaphoïdeus titanus ont eu lieu le 06 mai 2002. Les traitements dits 

"précoces" ont été effectués 18 jours après, puis renouvelés au bout d'une semaine sur des 
populations représentées par, respectivement, 97% et 99% de jeunes larves (L1+L2) pour 
Roténobiol et ‘’ P.V ‘’. 
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− Dans ces conditions, la première application de ‘’ P.V ‘’ dite précoce engendre une mortalité 
de seulement 50% des individus, ce qui est faible par rapport à la modalité traitée une 
semaine après (70%). Ce biais n'apparaît pas pour Roténobiol. 
 
De façon générale, sur la durée de l'essai, on ne note pas de différence d’efficacité, tous 
stades larvaires confondus, en fonction des dates d'application. Il est tout de même 
important de préciser que le nombre de larves âgées (L3 à L5) est plus faible, au moins 
pendant trois semaines, lorsqu'on avance les traitements et ce pour les deux produits 
testés. 
 

− En ce qui concerne les résultats de la roténone et du pyrèthre naturel, ils sont conformes à 
ceux enregistrés en 2000 et 2001 : 

 
9 Roténobiol, appliqué deux fois à une semaine d'intervalle, ne permet de maîtriser que 

30% à 40% des larves de Scaphoïdeus titanus, pendant trois semaines à un mois. 
 
9 Dans les mêmes conditions, l'efficacité de ’’ P.V ‘’ est de 70% à 90% pendant au moins 

trois semaines. Ce produit pourrait donc trouver sa place dans un programme de 
traitement visant à lutter contre la cicadelle de la flavescence dorée, associé ou non à la 
roténone. 

 
 
 
IV - CONCLUSION 
 
Cette année encore, la roténone se montre inadaptée à une lutte efficace contre la cicadelle de 
la flavescence dorée. 
 
Le ‘’ P.V ‘’ pourrait donc être, en attendant de nouvelles voies, une bonne alternative à ce 
problème si son homologation était envisagée. 
 
L’objectif recherché dans cette expérimentation, à savoir gagner en efficacité (et 
particulièrement avec la roténone) en avançant les dates de traitement, n'a pas été totalement 
atteint. Cependant, pendant environ trois semaines, le nombre  de larves âgées, c'est à dire 
susceptibles de transmettre le phytoplasme de la flavescence dorée, est plus limité. Il sera donc 
opportun de renouveler cet essai en 2003. 
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EFFETS SECONDAIRES DE MOLECULES BIOLOGIQUES 
 SUR LA CICADELLE VERTE (Empoasca vitis) 

 
 
 
I MOTIVATIONS ET OBJECTIFS 

 
Le but de cet essai est de connaître les effets secondaires de deux molécules biologiques sur la 
cicadelle des grillures ou cicadelle verte: 

- la roténone (Roténobiol), homologuée depuis 2000 sur la cicadelle de la flavescence 
dorée, 

- un pyrèthre naturel (‘’ P.V ‘’), non homologué pour cet usage, mais présentant par ailleurs 
des résultats intéressants sur Scaphoïdeus titanus. 

 
Les résultats antérieurs sont les suivants : 
 

- avec 2 applications à une semaine d’intervalle, la roténone se montre plus intéressante 
que le pyrèthre naturel et permet une bonne maîtrise des populations de cicadelles 
vertes, 

-  une seule application n’assure pas une protection intéressante de ce ravageur, 
- la lambda-cyhalothrine (Karaté) ne paraît pas être une bonne référence chimique pour 

ce type d’essai, dans nos conditions expérimentales. 
 
En 2002, ces observations nous ont amené à : 

- essayer d’améliorer les performances du pyrèthre par rapport à la roténone, en 
avançant d’une semaine le programme de traitement (on vise alors principalement les 
plus jeunes stades larvaires), 

- connaître les efficacités d’un seul passage de roténone, dans ces mêmes conditions. 
 
La référence chimique utilisée ici est le Cascade, qui a déjà donné de meilleurs résultats (malgré 
un effet de choc moyen) que le Karaté. 

 
 
 

II PROTOCOLE EXPERIMENTAL 
 

1 - Programme expérimental 
 

 

Spécialités Composition Firme Dose Dates de traitement Modalité  

27 juin R (t1) 
Roténobiol 66.6 g/l roténone Samabiol 3 l/ha 

04 juillet – 11 juillet R (t2+t3) 

‘’ P.V ‘’ 25% pyrèthre 
naturel 

Copyr 
s.p.a. 1,5 l/ha 27 juin – 04 juillet  PV (t1+t2) 

Cascade 
(référence) 100 g/l flufénoxuron BASF 0,4 l/ha 27 juin C (t1) 

Témoin Non traité    
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2 - Dispositif 

 
Il s'agit d'un essai bloc à 4 répétitions mis en place à Tallone (Haute Corse), sur cépage 
Nielluccio, planté à 3333 ceps/ha (3mx1m) et taillé en cordon de Royat. 

 
Les parcelles élémentaires sont composées de 3 rangs de 10 ceps et les témoins non traités 
incorporés au dispositif. 
 

3 - Traitements 
 
Le premier traitement a été effectué le 27 juin 2002, au moment des remontées des populations 
larvaires de 2ème génération (modalités R(t1), PV(t1+t2) et Cascade). 
Une semaine après, le 04 juillet, on renouvelle le pyrèthre (PV t1+t2) et on réalise le premier 
traitement roténone prévu à 2 applications (R t2+t3). La deuxième application intervient le 11 
juillet. 
 
Les rangs sont traités face par face avec un pulvérisateur à dos (200 l/ha). Les applications ont 
été réalisées en fin de journée du fait de la photosensibilité des molécules "bio" étudiées.  
 

4 - Comptages  
 

Les larves de cicadelles vertes sont dénombrées sur 25 feuilles par parcelle élémentaire 
(observées sur le rang central), soit 100 feuilles par modalité. 
 
Les comptages sont réalisés le jour-même du premier traitement (J), puis à J+3, J+7, J+11, J+14, 
et J+ 21. 
 
Afin de comparer les moyennes obtenues, une analyse de variance est effectuée après 
transformation logarithmique de la variable "nombre de larve/25 feuilles", suivie du test de 
Newman et Keuls. 
 
 
III – RESULTATS - COMMENTAIRES 
 
Les résultats sont représentés dans le tableau et le graphique suivants : 
 
Tableau n°1 : Evolution des populations de cicadelles vertes (Tallone-2002) 
 

 Témoin Cascade (t1) Roténobiol (t1) Roténobiol (t2+t3) ‘’ P.V ‘’ (t1+t2) 

Date 
Nb/100 

feuilles 
Groupe 

Nb/100 

feuilles 
Efficacité Groupe 

Nb/100 

feuilles 
Efficacité Groupe 

Nb/100 

feuilles 
Efficacité Groupe 

Nb/100 

feuilles 
Efficacité Groupe 

J 91 NS 93  NS 96  NS 88  NS 97  NS 

J+3 106 A 38 64% B 26 75% B 107  A 38 64% B 

J+7 102 A 26 75% C 48 53% B 109  A 57 44% B 

J+11 182 A 54 70% BC 88 52% B 33 82% C 72 60% B 

J+14 200 A 23 89% C 108 46% AB 29 86% C 47 77% BC 

J+21 132 A 12 91% B 53 60% B 28 79% B 25 81% B 

(NS : pas de différence significative)  
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Efficacité de différentes spécialités
 sur Cicadelle verte (2002)
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Pendant toute la durée de l'essai, sur le site expérimental, les densités de population de E. vitis 
sont comprises entre 0,9 et 2 larves par feuille. 
 
- La référence Cascade présente des résultats déjà rencontrés dans notre région : effet de 

choc moyen, mais très bonne efficacité (90%) deux semaines après traitement. 
 
- Deux applications de roténone conduisent, comme les années précédentes, à de bonnes 

performances: environ 80% d’efficacité pendant au moins deux semaines. 
 
- Avec un seul passage de roténone, les résultats sont, bien sûr, moins intéressants, mais 

contrairement à la campagne précédente, le fait d’avancer ce traitement d’une semaine a 
permis de maîtriser plus longtemps et plus correctement les populations de cicadelles vertes 
(50% à 60% d’efficacité jusqu’à J+21, seulement 20% en 2001). 

 
- En ce qui concerne le pyrèthre naturel avec 2 applications « précoces »,  ses effets semblent 

prolongés dans le temps, même si son action de choc reste moyenne (60% d’efficacité jusqu’à 
J+11). 

 
 
IV – CONCLUSION
 

La roténone, homologuée contre la cicadelle de la flavescence dorée, est une molécule qui 
permet également une protection intéressante de la vigne contre la cicadelle verte. Malgré un 
bon effet de choc, il est toutefois nécessaire de renouveler au moins une fois son application afin 
de couvrir convenablement une génération de ce ravageur. 

Son action peut également être améliorée par des interventions précoces, avant 
l’apparition de larves trop âgées. 

Dans le cas du pyrèthre naturel, ceci est d’autant plus vrai : bien que moins performant 
que la roténone, il présente cette année de meilleurs résultats que ceux déjà enregistrés. 

________ 
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L'ESCA : 

OBSERVATIONS ET SUIVI DES SYMPTOMES SUR UN 
DOMAINE CONDUIT EN BIO-DYNAMIE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En collaboration avec le CIVAM Bio Corse  
Organisme régional de développement de l’agriculture biologique  
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Une maladie en forte progression dans le vignoble  
 

 
 
L'Esca est une maladie du bois due à une succession de plusieurs champignons (Stereum hirsutum, 
Phaeoacremonium aleophilum, Phaeomoneilla chlamydospora, Fomitiporia punctata, Eutypa lata). 
Ils se développent à l’intérieur du vieux bois en dégradant les tissus, la contamination ayant lieu 
par les blessures ou plaies de taille.  
Il est surtout présent sur le pourtour méditerranéen mais il gagne progressivement les zones 
septentrionales de culture de la vigne (Alsace, Allemagne, Autriche). 
 
Les symptômes, qui peuvent mettre plusieurs années avant d’apparaître, se présentent sous deux 
formes : 

 
 
 
 

Forme lente : les feuilles présentent des 
ponctuations jaunes ou rouges (selon les 
cépages) qui forment petit à petit des 
digitations inter-nervaires, puis se 
dessèchent progressivement.  

 
 

 
 
 

 
 

 
 
   (photo ITV) 
 
 

 
 
 
 
 
 
  

  

Forme apoplectique : on assiste à un brusque 
dessèchement de tout ou partie du cep, à partir 
de l’extrémité des rameaux. 
L’intérieur du tronc est altéré, il contient une 
masse fibreuse (aspect d’amadou) de couleur 
jaune, bordée de nécroses brunes. 
Les ceps atteints produisent une récolte de 
moindre qualité et quantité, et meurent à plus 
ou moins long terme, entraînant pour le 
viticulteur des pertes importantes. 

 (photo CIVAM de la région corse) 
 



 18
 
 
 
Des moyens de lutte principalement d'ordre prophylactique … 
 

- éviter les grosses plaies de tailles, limiter la vigueur et les blessures (rôle des modes 
de conduite), 

- protection des plaies de taille (par utilisation de l’ESCUDO), 
- brûler les souches malades ainsi que le vieux bois coupé lors de la taille. 
 

Les traitements à base d’Arsénite de sodium étant désormais interdits (automne 2001), l’ESCA 
risque de présenter une forte progression dans les années à venir (voir prospections CIVAM de 
la région corse en Sardaigne de 1997 à 1999), ce qui le placerait au cœur des préoccupations du 
vignoble. 
 
Des essais sont actuellement en cours (PV, ITV, INRA.) afin de limiter l’impact de cette maladie : 
 

- Protection des plaies de taille : bouillie sulfo-calcique (BSC), Trichoderma… 
- Application foliaire (induction des mécanismes de défense de la plante) : 

phosphonates, Trichoderma, brotomax (spécialité commerciale espagnole à base 
d’extraits de plantes) 

- Injection dans le tronc : acide salicylique, Trichoderma, et tébuconazole 
- Application au sol : compost supplémenté en Trichoderma. 
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Mise en place d'un suivi de la maladie sur un vignoble conduit selon les
pratiques de la bio-dynamie 

 
 
 
A la demande de M. Jean-Charles ABBATUCCI, vigneron en reconversion vers la bio-dynamie 
(AOC Ajaccio), le CIVAM Bio Corse a mis en place un protocole d'observations de l'Esca sur son 
domaine. 
Le CIVAM de la Région Corse, préoccupé depuis 1992 par ce problème en Corse et en Sardaigne, 
et sollicité par le CIVAM Bio Corse, s’est associé à cette démarche. 
 
 
I Protocole d'observation 
 
- Date d'observation : 10 Août 2002 
- 2 cépages notés :       Barbarossa (Cépage rosé) 
   Sciaccarello (Cépage rouge) 
- Conduite de taille :double Cordon de Royat à 4 ou 6 coursons 
- Notations :  10 rangs notés 
   Barbarossa : 1 108 ceps  
   Sciaccarello :  817 ceps  
- Echelle de notation :  
L'échelle de notation et l'ensemble des observations sont donnés dans le document joint en 
annexe. 
 
 
II Synthèse des observations 

La synthèse des observations réalisées pour l'année 2002 est donnée dans les graphiques ci-
après. 
 
 
Cépage Sciaccarello : L'Esca extériorise les symptômes sur 4,3% à 7,6% des ceps.  
 
 

92,42%

3,23%
4,35%

souches avec symptômes

autres (mort, absent, recépé…)

pas de symptôme
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Cépage Barbarossa : : L'Esca extériorise les symptômes sur 3,7% et 11,5% des ceps. 
 
 

7,82% 3,73%

88,45%

souches avec symptômes

autres (mort, absent, recépé…)

pas de symptôme

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III Commentaires des résultats. 
 
Etant donné les références déjà acquises dans la région d'Ajaccio, en particulier sur cépage 
Sciaccarello (prospection CIVAM Région Corse, 1995), les observations précédentes montrent 
que l'Esca atteint sur cette exploitation un niveau préoccupant. Le taux réel de contamination de 
la maladie, plus concrètement le potentiel de développement et de dissémination des 
champignons, est certainement très important. En effet, une souche de vigne atteinte par l'Esca 
n'extériorise pas obligatoirement la maladie (CIVAM de la région corse – Comptes-rendus 
phytosanitaires 1996), d'où la distinction entre symptôme et contamination. 
 
 
 
 
 
IV CONCLUSION 

Ce travail d'observation de l'Esca, en 2002, constitue un premier état des lieux. Conduit sur 
plusieurs années, il permettra de juger de l’impact éventuel des pratiques bio-dynamiques sur 
l’évolution de la maladie. 
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Suivi d’observation d’ESCA sur Vigne en date du 10 Août 2002 

 
M. ABBATUCCI Jean-Charles 
(Lieu dit Chiesale - 20140 Casalabriva) 

             

Nom de parcelle :   De la Source 
Cépage :    Sciaccarellu    
Taille :    Cordon de Royat à 3 ou 2 coursons 
Nombre de rangs notés :  10 (soit 817 ceps notés) 

             
Légende : 
- S :  cep de Sciaccarellu ne présentant pas de symptômes à la date de lecture ; 
- X :  cep autre que le cépage concerné ; 
- E : cep présentant des symptômes d’ESCA à la date de notation ; 
- E ? :  cep présentant à priori des symptômes d’ESCA, à confirmer en 2ème année de 

suivi ; 
- XE : cep autre que Sciaccarellu présentant des symptômes d’ESCA à la date de 

notation ; 
- AP : cep apoplectique ; 
- A :  cep manquant ; 
- M : cep mort ; 
- ME : cep mort d’ESCA. 
 
 N° de Rang 
N° de cep 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 

1 S S S S S S S S X X 
2 S S A E S S S S S X 
3 S S A S S S S S S X 
4 S X S S S S S S S X 
5 S E S S S S S S E X 
6 S S S X X S S S E XE 
7 S S S ME S S S S S X 
8 S S S S S X S S S X 
9 S S S S S S S S S X 
10 S S S S S S S S S XE 
11 E S S S S S S S S X 
12 S S S S S S S S S X 
13 S S S S S S S S E S 
14 S X S S S S S X S X 
15 S S X E S E X X S X 
16 S S S S S S S X S S 
17 S S S S S S E X S S 
18 X S S S S S S S S S 
19 S A S S S S X S S S 
20 S X S S S E ? X E S S 
21 S S S S A X X X S S 
22 S S S S S X X S S X 
23 S S S X S X X S S X 
24 X S S X S X X S X X 
25 S S S S S X X X S S 
26 S S S S S X X X X X 
27 S S S S S S S X S X 
28 S S S X X S S X S S 
29 S S E X X S S S S X 
30 S S S X S X S X X E 
31 S S X S S S S S S X 
32 S S X X S S S S S X 
33 S S S S S S S S S S 
34 X X S S S S S S S X 
35 S X S S S S S S S S 
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36 X A S S S S X M S S 
37 X S A S S S S S S S 
38 S S S S S S X S A S 
39 S S S S S S S S S S 
40 S S S S S S S S S S 
41 A S E S E S S S E S 
42 S S S S S S S S S X 
43 S S S S S S S S S S 
44 S S S S S S S S S X 
45 S S S S S S X X A S 
46 S S X S S X S S S S 
47 S S S S S S S S S S 
48 S S S S S S S S S S 
49 S S X X S S S S X S 
50 S S S S S S S S E S 
51 S X S S S A S S S S 
52 S S S A S S S X S S 
53 S S X S S S X S S AP 
54 S S S S S S X S S S 
55 S S S S S S S S S E ? 
56 S S S S S S S X E S 
57 S S S S S S S S S S 
58 S S E S S S S X S E ? 
59 S S S S S S X S S S 
60 S S S S S S S X S S 
61 S S S S S E ? S X E S 
62 S S S S S X X S E S 
63 S S S S S S S S S S 
64 S S S S S S S X S S 
65 S S S S S S S S S E 
66 S S S S S S S S S E 
67 ME S S S S S X S S E ? 
68 A S S S S S S S X E ? 
69 S S S S S S S S E ? E ? 
70 S S S E S S S S S S 
71 S S S S S S S S S S 
72 S S S S S S S S S S 
73 S S S S S S A S E S 
74 S S S S S S X S S S 
75 S S S S S S S S S S 
76 S S S S S S S S E S 
77 S S S S S E S S E ? ME 
78 S S S S S S S S S S 
79 S S S S S S E S S S 
80 S S S S S S S S S S 
81 S S S    S S   
82 S S S    S S   
83 S S         
84 X S         
85 S S         
86  S         
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Tableau de synthèse des observations : 
 
 Classe de notation  
 S X E E ? XE AP A M ME Total 

Nb. de cep 658 103 27 9 2 1 13 1 3 817 

Fréquence en % 
par rapport au 
nb. total de cep 

80,5
4 12,61 3,30 1,10 0,24 0,12 1,59 0,12 0,37  

Fréquence en % 
par rapport au 
nb. total de cep 
du cépage 
Sciaccarello 

92,4
2  3,79 1,26  0,14 1,83 0,14 0,42  

 
Ainsi la fréquence F de cep de Sciaccarello atteint par l’ESCA serait comprise entre les 
valeurs minimale (E + ME + AP) et maximale (E + E ? + ME + M + A) soit 4,35% ≤ 
7,58% sur l’échantillon considéré. 
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Nom de parcelle :   Antoine 
Cépage :    Barbarossa    
Taille :    Cordon de Royat à 2 ou 3 coursons 
Nombre de rangs notés :  10 (soit 1108 ceps notés) 

             
Légende : 
- Ba :  cep de Barbarossa ne présentant pas de symptômes à la date de lecture ; 
- X :  cep autre que le cépage concerné ; 
- E : cep présentant des symptômes d’ESCA à la date de notation ; 
- E ? : cep présentant à priori des symptômes d’ESCA, à confirmer en 2ème année de 

suivi ; 
- AP : cep apoplectique ; 
- A :  cep manquant ; 
- PG : repousse du porte-greffe ; 
- R : cep recépé ; 
- M : cep mort. 
 

 N° de Rang 
N° de cep 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

1 Ba Ba Ba M Ba Ba Ba Ba Ba E 
2 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
3 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba AP 
4 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
5 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba X Ba Ba 
6 Ba Ba Ba A AP Ba Ba X Ba Ba 
7 Ba Ba Ba A A Ba A X Ba Ba 
8 Ba Ba E Ba Ba Ba Ba X Ba Ba 
9 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba E? 
10 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba E Ba Ba 
11 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba E M 
12 Ba Ba Ba M Ba Ba Ba E A Ba 
13 Ba Ba Ba M Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
14 Ba A Ba M Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
15 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba M Ba Ba 
16 Ba Ba Ba Ba A Ba Ba Ba A Ba 
17 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba A 
18 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
19 Ba E Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
20 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba A Ba Ba 
21 Ba Ba X Ba Ba Ba Ba E? Ba Ba 
22 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba A Ba Ba 
23 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
24 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
25 A Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
26 Ba Ba Ba Ba Ba A Ba Ba Ba Ba 
27 Ba Ba X Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
28 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba E 
29 Ba Ba Ba Ba A Ba Ba Ba Ba Ba 
30 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
31 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
32 Ba Ba A Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
33 Ba AP Ba Ba Ba E Ba Ba Ba A 
34 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
35 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
36 Ba A Ba Ba Ba A Ba Ba Ba Ba 
37 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
38 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
39 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba M Ba Ba 
40 Ba Ba Ba Ba Ba Ba R E Ba E? 
41 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
42 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
43 Ba Ba A Ba Ba Ba Ba A Ba Ba 
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44 Ba Ba Ba Ba A Ba Ba Ba Ba Ba 
45 Ba X Ba Ba Ba Ba E Ba Ba Ba 
46 Ba R Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
47 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
48 Ba PG AP Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
49 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba E? Ba A 
50 Ba Ba Ba Ba Ba R Ba Ba Ba Ba 
51 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
52 Ba Ba Ba Ba A Ba Ba Ba Ba Ba 
53 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba M 
54 Ba Ba Ba Ba Ba AP Ba Ba R Ba 
55 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba E? Ba Ba 
56 Ba Ba A Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
57 Ba A Ba Ba Ba Ba E? Ba Ba Ba 
58 M A Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
59 E? A Ba Ba E Ba Ba Ba Ba Ba 
60 A Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
61 E AP Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
62 A Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
63 Ba Ba Ba Ba Ba Ba E? Ba Ba Ba 
64 A Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba E 
65 Ba Ba Ba A Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
66 A Ba E Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
67 A Ba E Ba A Ba Ba Ba Ba Ba 
68 A Ba Ba Ba Ba R Ba Ba Ba Ba 
69 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
70 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
71 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
72 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
73 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba E Ba Ba 
74 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
75 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
76 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba A 
77 A Ba Ba Ba Ba Ba E? Ba Ba Ba 
78 Ba A Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
79 R Ba Ba Ba E? Ba E? Ba Ba Ba 
80 E Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
81 A Ba Ba Ba Ba Ba Ba E Ba Ba 
82 Ba E Ba Ba Ba Ba E? Ba Ba Ba 
83 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba R Ba E 
84 Ba Ba A Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
85 Ba E Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
86 Ba PG Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
87 Ba Ba Ba Ba Ba Ba A E E Ba 
88 E? M Ba Ba E Ba Ba Ba Ba Ba 
89 E? Ba E? Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
90 A Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
91 Ba Ba E A Ba Ba Ba E X Ba 
92 Ba Ba Ba E Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
93 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
94 Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
95 Ba  Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
96   Ba Ba Ba Ba Ba AP Ba Ba 
97   Ba Ba Ba Ba E Ba Ba Ba 
98   Ba Ba E Ba Ba Ba Ba Ba 
99   Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
100    Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
101    Ba Ba Ba Ba Ba Ba E 
102    Ba Ba Ba Ba Ba E AP 
103    Ba Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
104     Ba Ba Ba Ba Ba Ba 
105     Ba Ba M Ba Ba Ba 
106      Ba Ba R Ba Ba 
107      Ba Ba Ba A Ba 
108      A Ba Ba Ba Ba 
109      Ba Ba Ba Ba Ba 
110       A Ba Ba Ba 
111       Ba Ba Ba Ba 
112       Ba Ba Ba Ba 
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113       Ba Ba Ba Ba 
114        Ba Ba Ba 
115        E A Ba 
116        Ba Ba Ba 
117        A Ba Ba 
118        Ba Ba Ba 
119        A Ba Ba 
120        Ba Ba Ba 
121        Ba Ba Ba 
122        Ba Ba Ba 
123         Ba Ba 
124         Ba Ba 
125         Ba Ba 
126         Ba Ba 
127         Ba Ba 
128         Ba Ba 
129         PG E 
130         Ba Ba 
131         Ba Ba 
132          Ba 
133          Ba 
134          Ba 
135          Ba 
136          Ba 
137          Ba 

 

 

 

Tableau de synthèse des observations : 
 

 Classe de notation  
 Ba X E E ? AP M PG R A  Total 
Nb. de cep 973 8 33 15 8 11 3 8 49 1108 
Fréquence en % par 
rapport au nb. total 
de cep 

87,8
2 0,72 2,98 1,35 0,72 0,99 0,27 0,72 4,42  

Fréquence en % par 
rapport au nb. total 
de cep du cépage 
Barbarossa 

88,4
5  3,00 1,36 0,73 1,00 0,27 0,73 4,45  

 
Ainsi la fréquence F de cep de Barbarossa atteint par l’ESCA serait comprise entre les 
valeurs minimale (E + AP) et maximale (E + E ? + M + PG + R + A) soit 3,73 % ≤ 
11,54% sur l’échantillon considéré. 
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Les travaux menés par le C.I.V.A.M. de la Région Corse 
(expérimentations viticoles, œnologiques, microbiologiques, 
sélection des cépages corses) sont réalisés, notamment, grâce à 
la participation financière de : 
 
 
 

⇒ L’O.N.I.VINS (Office National Interprofessionnel des Vins), 
 
 
 

⇒ La C.T.C. (Collectivité Territoriale de Corse), 
 
 
 

⇒ L’U.E. (Union Européenne), 
 
 
 

⇒ L’A.N.D.A. (Association Nationale pour le Développement de 
l’Agriculture), 

 
 
 

⇒ L’I.T.V. (Centre Technique Interprofessionnel de la Vigne et du 
Vin), 

 
 
 

⇒ Le Conseil Général de la Haute Corse. 
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